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avec une densité moyenne de 12 à15 logements/ha



Commune de XERTIGNY (UPS E 07028) 
Plan Local d'Urbanisme - Orientations d'aménagement

L'ACCESSIBILITE, LA DESSERTE ET LE MAILLAGE VIAIRE 

L'orientation d'aménagement fixe la réalisation de deux axes structurants : un 
orienté nord-sud connecté à la rue Georges Colnot et un axe est-ouest offrant une 
pénétrante à chacun des deux îlots délimités par le chemin rural nord-sud. Cette 
pénétrante à créer dans le sens est-ouest ne devra pas se terminer en impasse 
mais constituer une opportunité de greffe urbaine vers l'ouest (un passage doit être 
conserver libre). 

L'aménagement du chemin rural nord-sud sera réalisé par la collectivité. 

L'aménagement comportera des liaisons piétonnes qui assureront la connexion 
entre les différents îlots. Un principe de rabattement des itinéraires piétons devra 
être organisé dans l'îlot ouest afin de faciliter l'accessibilité à l'itinéraire aménagé 
vers la gare. Ainsi, un cheminement sera à créé à l'arrière des constructions afin 
d'assurer le rabattement des piétons vers la liaison menant à la gare. 

L'aménagement devra également proposer une liaison piétonne continue nord-sud 
reliant et desservant l'ensemble de la zone à l'étang de l'Aître. 

LES AMENAGEMENTS PAYSAGERS ET PLANTATIONS 

Les aménagements paysagers à créer comporteront la plantation d'arbres 
d'alignement visant à assurer l'intégration des franges urbaines dans le paysage 
agricole et ouvert dans lequel s'insère la zone. 

Ils comporteront ainsi 

des plantations arborées en limite ouest et en appui à l'itinéraire piéton, 

des plantations arborées le long du chemin rural nord menant au verger. 

L'IMPLANTATION ET L'ORIENTATION DES CONSTRUCTIONS A REALISER 

Le long des axes structurants et en particulier à l'interface sud de la zone (le long de 
la rue Georges Colnot), le long du chemin rural orienté nord-sud et le long de la 
pénétrante nord à créer dans l'îlot est, les constructions devront présenter un 
alignement des fronts bâtis assurant une continuité visuelle et une structuration du 
paysage urbain. 

LE CONTENU ET LE TRAITEMENT DES ESPACES PUBLICS 

L'opération comprendra un espace public marquant la centralité de l'îlot urbanisé 
situé à l'intersection des voies à créer. Il s'agira d'un espace pouvant avoir un 
caractère minéralisé mais disposant d'aménagements favorisant la convivialité 
(placette de quartier comportant des espaces de détente et de repos). 

LES FORMES URBAINES ET DENSITES 

L'opération présentera des variations de densité des constructions. 

Trois secteurs distincts sont indiqués sur le schéma d'aménagement distinguant: 

- une densité affirmée pouvant contenir des formes d'habitat collectif et semi­
collectif (unités de deux à trois logements),

- une densité moyenne pouvant être illustrée par le concept de maisons de ville
(mitoyenneté ou ordre semi-continu, parcellaire en bandes, ... ),

- une densité plus faible et libre où l'implantation des constructions peut être
envisagée sous une forme discontinue.

LES PHASES OPERATIONNELLES DE REALISATION SUGGEREES 

Les caractéristiques de la zone et notamment la présence d'une voie publique 
existante offre la possibilité de distinguer deux phases de réalisation. 

Ce phasage est indiqué par le zonage du PLU qui distingue une zone UA et une 
zone 2AU. 
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